
LICENCE PROFESSIONNELLE ACTIVITÉS JURIDIQUES : MANDATAIRE JUDICIAIRE À LA PROTECTION DES 
MAJEURS

Semestre 6
BLOC 3 - AGIR EN TANT QUE PROFESSIONNEL DE LA PROTECTION JURIDIQUE (COEFF 6)

7-2 - Responsabilités du MJPM

Présentation
7-2 : Responsabilités du MJPM (14 h) :
- Responsabilité civile du MJPM du fait des dommages causés au majeur
- Responsabilité civile du MJPM du fait des dommages causés par le majeur
- Secret professionnel et obligation de confidentialité, secret partagé

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


